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2020 VII/4 

Extrait de l'arrêt de la Cour VI 
dans la cause X., Y. et Z. contre Secrétariat d'Etat aux migrations 

F–6053/2017 du 13 février 2020 

Autorisation de séjour pour cas de rigueur grave au profit d'un 

requérant d'asile. Cognition du Tribunal administratif fédéral. Inter-

prétation de l'art. 14 al. 2 LAsi. Approbation par l'autorité fédérale et 

qualité de partie. 

Art. 14 al. 2 et al. 4, art. 106, anc. art. 110a LAsi. Art. 30 al. 1 let. b 

LEI. Art. 49, art. 65 al. 2 PA. Art. 83 let. c ch. 2, let. d ch. 1 et ch. 2 

LTF. Art. 30a, art. 31 OASA. 

1. Cognition différenciée du Tribunal administratif fédéral en ma-

tière d'asile et en matière de droit des étrangers s'agissant de 

l'opportunité. Pratique du Tribunal administratif fédéral 

(consid. 2 et 3). 

2. Interprétation uniforme des différents cas de rigueur et rattache-

ment de l'art. 14 al. 2 LAsi au droit des étrangers (consid. 4). 

3. Nature particulière de la procédure d'approbation prévue à 

l'art. 14 al. 2 LAsi et qualité de partie (consid. 5). 

Erteilung einer Aufenthaltsbewilligung an einen Asylsuchenden auf-

grund eines schwerwiegenden persönlichen Härtefalls. Kognition des 

Bundesverwaltungsgerichts. Auslegung von Art. 14 Abs. 2 AsylG. 

Zustimmung durch die Bundesbehörde und Parteistellung. 

Art. 14 Abs. 2 und Abs. 4, Art. 106, aArt. 110a AsylG. Art. 30 Abs. 1 

Bst. b AIG. Art. 49, Art. 65 Abs. 2 VwVG. Art. 83 Bst. c Ziff. 2, Bst. d 

Ziff. 1 und Ziff. 2 BGG. Art. 30a, Art. 31 VZAE. 

1. Unterschiedliche Kognition des Bundesverwaltungsgerichts im 

Asyl- und Ausländerrecht hinsichtlich der Angemessenheit. Praxis 

des Bundesverwaltungsgerichts (E. 2 und 3). 

2. Einheitliche Auslegung der verschiedenen Härtefälle und Zurech-

nung von Art. 14 Abs. 2 AsylG zum Ausländerrecht (E. 4). 

3. Besondere Natur des Zustimmungsverfahrens von Art. 14 Abs. 2 

AsylG und Parteistellung (E. 5). 



Autorisation de séjour 2020 VII/4 

 

 

BVGE / ATAF / DTAF VII 65 

 

Permesso di dimora a un richiedente l'asilo in un grave caso di rigore 

personale. Cognizione del Tribunale amministrativo federale. Inter-

pretazione dell'art. 14 cpv. 2 LAsi. Benestare dell'autorità federale e 

qualità di parte. 

Art. 14 cpv. 2 e cpv. 4, art. 106, v. art. 110a LAsi. Art. 30 cpv. 1 lett. b 

LStrI. Art. 49, art. 65 cpv. 2 PA. Art. 83 lett. c n. 2, lett. d n. 1 e n. 2 

LTF. Art. 30a, art. 31 OASA. 

1. Cognizione differenziata del Tribunale amministrativo federale ri-

guardo l'adeguatezza in materia d'asilo e di diritto degli stranieri. 

Prassi del Tribunale amministrativo federale (consid. 2 e 3). 

2. Interpretazione uniforme dei vari casi di rigore e assegnazione 

dell'art. 14 cpv. 2 LAsi al diritto degli stranieri (consid. 4). 

3. Natura particolare della procedura di benestare prevista 

all'art. 14 cpv. 2 LAsi e qualità di parte (consid. 5). 

 

En 2011, le couple X. et Y. et leurs enfants V., W. et Z., tous ressortissants 

de Macédoine du Nord, ont déposé une demande d'asile en Suisse, qui a 

été rejetée par l'Office fédéral des migrations (ODM; actuellement: Secré-

tariat d'Etat aux migrations [SEM]). 

Au mois de mars 2017, la famille a adressé au Service de la population du 

canton de Vaud (SPOP) une demande d'autorisation de séjour pour cas hu-

manitaire, qui a été transmise pour approbation au SEM. 

Le 13 juillet 2017, le SEM a donné son approbation à l'octroi d'une autori-

sation de séjour en faveur de V. Il a néanmoins refusé, par décision du 

21 septembre 2017, d'approuver l'octroi d'une telle autorisation en faveur 

de X., Y., W. et Z. 

Par acte du 25 octobre 2017, les intéressés ont recouru contre cette déci-

sion auprès du Tribunal administratif fédéral. 

Le 4 juillet 2019, le SEM a annulé sa décision du 21 septembre 2017 

s'agissant de W., au motif qu'il avait débuté un apprentissage. 

Par décision de radiation F–7384/2017 du 7 février 2020, le Tribunal ad-

ministratif fédéral a disjoint la cause de W. de celle de X., Y. et Z., tout en 

procédant à sa radiation du rôle, tandis qu'il a continué à instruire le recours 

s'agissant de ces derniers. 

Le Tribunal administratif fédéral rejette le recours. 
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Extrait des considérants: 

2. En ce qui concerne la cognition du Tribunal administratif fédéral, 

il convient de mettre en évidence les éléments suivants. 

2.1 En matière de droit des étrangers, l'art. 112 al. 1 LEtr (RS 142.20, 

depuis le 1er janvier 2019 LEI) dispose que la procédure des autorités fédé-

rales est régie par les dispositions générales sur la procédure fédérale. 

S'agissant des recours devant le Tribunal administratif fédéral (cf. art. 37 

LTAF), cela signifie notamment que lorsque l'autorité inférieure dispose 

d'un pouvoir d'appréciation, le recourant peut invoquer l'inopportunité de 

la décision rendue à son encontre, au sens de l'art. 49 let. c PA (JEANNERAT/ 

MAHON, in: Code annoté de droit des migrations, vol. II: Loi sur les étran-

gers [LEtr], 2017, art. 112 no 14). 

En matière d'asile, c'est l'art. 106 LAsi (RS 142.31) – en tant que lex spe-

cialis de l'art. 49 PA – qui prévoit les motifs de recours invocables devant 

le Tribunal administratif fédéral. Celui-ci n'a, depuis le 1er février 2014, 

plus de pouvoir d'examen sur l'opportunité des décisions du SEM: à cette 

date en effet est entrée en vigueur une modification en ce sens de l'art. 106 

LAsi (abrogation de la let. c de l'al. 1 [RO 1999 2262]), votée par le Parle-

ment dans le cadre de la révision de la loi sur l'asile, en 2012. Cette modifi-

cation s'intègre dans le paquet de mesures visant à l'accélération de la 

procédure d'asile (KURT/LEYVRAZ, in: Code annoté de droit des migra-

tions, vol. IV: Loi sur l'asile [LAsi], 2015, art. 106 no 1, 12 et 21 [ci-après: 

Code annoté LAsi]). 

Ensuite de cette modification législative, le Tribunal administratif fédéral 

a souligné que sa cognition différait désormais, selon qu'il avait à connaître 

d'un recours interjeté en matière d'asile (« im asylrechtlichen Beschwerde-

verfahren ») ou en matière de droit des étrangers (« auf dem Gebiet des 

Ausländerrechts »). Il a relevé que la limitation de sa cognition ne concer-

nait que les affaires relevant de la loi sur l'asile (« im Asylgesetz geregelte 

Materien »); il disposait néanmoins d'une pleine cognition s'agissant des 

décisions rendues en application du droit des étrangers (« in Anwendung 

des Ausländergesetzes », « auf dem Gebiet des Ausländerrechts »), quand 

bien même celles-ci seraient rendues dans le cadre d'une procédure d'asile 

(ATAF 2014/26, consid. 5.4–5.6). Ainsi, lorsque l'autorité administrative 

dispose d'un pouvoir d'appréciation lui permettant de statuer en opportu-

nité, le juge qui n'a pas le pouvoir de statuer en opportunité (comme cela 

est le cas lorsque l'art. 106 LAsi – qui restreint le pouvoir d'examen du 

Tribunal administratif fédéral – est applicable) ne peut pas considérer 
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qu'un choix autre que celui retenu par l'autorité inférieure est meilleur, ni 

substituer son appréciation à celle de cette dernière (ATAF 2015/9 

consid. 6.1, 6.2 et 8.1). 

2.2 Cela étant, les recourants peuvent invoquer a minima devant le 

Tribunal administratif fédéral la violation du droit fédéral, y compris 

l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, ainsi que la constatation – res-

pectivement l'établissement – inexact(e) ou incomplète/incomplet des faits 

pertinents (art. 49 let. a et let. b PA; art. 106 al. 1 let. a et let. b LAsi). 

L'autorité de recours n'est pas liée par les motifs invoqués à l'appui du re-

cours (art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants juridiques de la décision 

attaquée (ATAF 2014/24 consid. 2.2 et 2009/57 consid. 1.2; voir 

également arrêt du TF 1C_214/2015 du 6 novembre 2015 consid. 2.2.2). 

Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que 

ceux invoqués. Dans son arrêt, elle prend en considération l'état de fait 

existant au moment où elle statue (cf. ATAF 2014/1 consid. 2). 

3. En l'espèce, la décision litigieuse a été rendue en application de 

l'art. 14 al. 2 LAsi. Il s'avère que la pratique du Tribunal administratif fédé-

ral n'est pas uniforme s'agissant des dispositions procédurales applicables 

en la matière, en particulier au regard de son pouvoir d'examen (cf. 

consid. 2.1). En effet, certains arrêts font application de l'art. 106 LAsi (cf. 

arrêt du TAF F–8374/2015 du 12 février 2019 consid. 3) alors que d'autres 

mettent en œuvre l'art. 49 PA (cf. arrêts du TAF F–4844/2017 du 

23 octobre 2019 consid. 2 et F–1911/2017 du 5 février 2019). Parfois, le 

Tribunal administratif fédéral se réfère tant à l'art. 106 LAsi qu'à l'art. 49 

PA lorsqu'il se prononce sur un refus d'approbation à l'octroi d'une autori-

sation de séjour fondée sur l'art. 14 al. 2 LAsi (cf. arrêt du TAF  

C–6883/2007 du 3 septembre 2009 consid. 2 et 8, non publiés in ATAF 

2009/40; cf. également arrêts du TAF F–2717/2016 du 8 décembre 2016 

consid. 2 et 9 et F–2992/2014 du 20 octobre 2016 consid. 2). 

Il s'agit donc de trancher cette question procédurale en se livrant à une 

interprétation de l'art. 14 al. 2 LAsi, dont le libellé est le suivant: 

Sous réserve de l'approbation du SEM, le canton peut octroyer une au-

torisation de séjour à toute personne qui lui a été attribuée conformé-

ment à la présente loi, aux conditions suivantes: 

a. la personne concernée séjourne en Suisse depuis au moins cinq ans 

à compter du dépôt de la demande d'asile; 

b. le lieu de séjour de la personne concernée a toujours été connu des 

autorités; 
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c. il s'agit d'un cas de rigueur grave en raison de l'intégration poussée 

de la personne concernée; 

d. il n'existe aucun motif de révocation au sens de l'art. 62 de la loi 

fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr). 

4.  

4.1 De jurisprudence constante, la loi s'interprète en premier lieu se-

lon sa lettre (interprétation littérale). Il n'y a lieu de déroger au sens littéral 

d'un texte clair par voie d'interprétation que lorsque des raisons objectives 

permettent de penser que ce texte ne restitue pas le sens véritable de la 

disposition en cause et conduit à des résultats que le législateur ne peut 

avoir voulus et qui heurtent le sentiment de la justice ou le principe de 

l'égalité de traitement. A l'inverse, il n'y a lieu de se fonder sur la compré-

hension littérale du texte que s'il en découle, sans ambiguïté aucune, une 

solution matériellement juste. Si le texte n'est pas absolument clair, respec-

tivement si plusieurs interprétations de celui-ci sont possibles, il convient 

de rechercher quelle est la véritable portée de la norme, en la dégageant de 

tous les éléments à considérer, soit notamment de sa relation avec d'autres 

dispositions légales et de son contexte (interprétation systématique), du 

but et de l'esprit de la règle, des valeurs sur lesquelles elle repose, singuliè-

rement de l'intérêt protégé (interprétation téléologique) et de la volonté du 

législateur telle qu'elle ressort notamment des travaux préparatoires (inter-

prétation historique). Lors de cet examen, il convient de privilégier une 

approche pragmatique s'inspirant d'une pluralité de méthodes, étant pré-

cisé que le Tribunal fédéral n'en privilégie aucune (cf. notamment ATF 142 

IV 137 consid. 6.2; 141 III 53 consid. 5.4.1; 140 V 227 consid. 3.2; ainsi 

qu'ATAF 2010/56 consid. 5.1; arrêt du TAF C–5807/2010 du 13 juin 2012 

consid. 6.5). 

Plus la loi est récente, moins il sera possible de s'écarter de la volonté clai-

rement exprimée du législateur, notamment pour donner à la loi une portée 

qui lui a été refusée lors des débats parlementaires. Les travaux prépara-

toires ne seront toutefois pris en considération que s'ils apportent une 

réponse claire à une disposition légale ambiguë et ont trouvé leur expres-

sion dans le texte même de la loi (ATF 137 V 273 consid. 4.2; ATAF 

2010/56 consid. 5.1). 

4.2  

4.2.1 En l'espèce, procédant à une interprétation littérale de l'art. 14 

al. 2 LAsi, il y a lieu de constater que son texte ne contient aucun renvoi 

explicite à une disposition procédurale. La let. d de cette disposition (qui 
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est entrée en vigueur le 1er février 2014) se réfère, d'un point de vue maté-

riel, à l'art. 62 LEtr. 

4.2.2 D'un point de vue historico-téléologique, l'art. 14 al. 2 let. a–c 

LAsi a été introduit dans le cadre de la révision de la LAsi du 16 décembre 

2005, entrée en vigueur le 1er janvier 2007 (RO 2006 4745). Il a remplacé 

les al. 3–5 de l'ancien art. 44 LAsi, qui étaient en vigueur depuis le 

1er octobre 1999 (RO 1999 2262) et prévoyaient, à certaines conditions, la 

possibilité d'octroyer l'admission provisoire aux requérants d'asile se trou-

vant dans un cas de détresse personnelle grave, lorsqu'aucune décision 

exécutoire n'avait été rendue dans les quatre ans suivant le dépôt de leur 

demande d'asile. Le texte de l'art. 14 al. 2 LAsi ne correspond pas au projet 

initial du Conseil fédéral (Projet de loi sur l'asile, FF 2002 6455, 6456), 

mais a été proposé au cours des débats parlementaires par la commission 

préparatoire du Conseil des Etats, en vue de permettre aux cantons de déli-

vrer une autorisation de séjour, à certaines conditions, non seulement pen-

dant la procédure d'asile, mais également après la clôture définitive de 

celle-ci. Le législateur avait ainsi pour objectif d'améliorer la situation des 

personnes tombant sous le coup du principe de l'exclusivité de la procédure 

d'asile (cf. consid. 4.2.3; voir BO 2005 E 339 ss et BO 2005 N 1163 s. ad 

art. 14 al. 1bis LAsi; ATAF 2009/40 consid. 3.1 et arrêt C–5807/2010 

consid. 6.7). Par rapport à l'ancienne réglementation, l'art. 14 al. 2 LAsi a 

donc élargi le cercle des bénéficiaires aux requérants d'asile déboutés, 

améliorant par ailleurs le statut juridique conféré à ces personnes, en ce 

sens que celles-ci se voient désormais octroyer une autorisation de séjour 

(cf. ATAF 2009/40 consid. 3.1). 

Il ressort tant des discussions menées au sein des Commissions des institu-

tions politiques que des votes durant les débats parlementaires que les élé-

ments déclencheurs de cette modification législative ont été notamment 

des cas particuliers qui avaient fait l'objet d'articles de presse, dans la me-

sure où des communes, des voisins ou des camarades de classe s'étaient 

opposés à l'exécution du renvoi de familles bien intégrées. Dans ce 

contexte, il paraissait choquant que le droit ne donne aucune possibilité 

d'accorder une autorisation de séjour aux personnes concernées, de sorte 

qu'il convenait de combler cette lacune en se référant à la réglementation 

prévue par le droit des étrangers. En édictant l'art. 14 al. 2 LAsi, le législa-

teur n'a donc pas voulu créer une notion de cas de rigueur grave s'écartant 

de celle définie par la jurisprudence du Tribunal fédéral relative à l'art. 13 

let. f de l'ordonnance du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers 

(OLE, RO 1986 1791), et qui figure, entre autres, à l'art. 30 al. 1 let. b LEtr 
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(cf. notamment travaux préparatoires cités à l'ATAF 2009/40 consid. 5.2.3, 

ainsi que les consid. 5.2.4 et 5.3; arrêt du TAF F–2888/2017 du 

26 septembre 2018 consid. 4). La notion de cas de rigueur énoncée dans 

cette disposition est donc identique à celle du droit des étrangers. Il est 

d'ailleurs à noter que le renvoi aux dispositions légales figurant à l'art. 31 

de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission au séjour et à 

l'exercice d'une activité lucrative (OASA, RS 142.201) mentionne tant 

l'art. 30 al. 1 let. b LEtr que l'art. 14 LAsi: c'est dire que l'art. 14 al. 2 LAsi 

présente un caractère avant tout humanitaire, en prévoyant la possibilité, 

pour des personnes qui n'obtiennent pas l'asile en Suisse, d'obtenir une 

autorisation de séjour selon le droit ordinaire des étrangers (cf. PETER 

UEBERSAX in: Code annoté LAsi, op. cit., 2015, no 19 et 52 ad art. 14,). 

Au surplus, la délivrance d'une autorisation de séjour pour cas de rigueur 

n'a pas pour but de protéger l'étranger contre les conséquences de la guerre 

ou contre des actes de persécution, des considérations de cet ordre relevant 

en effet avant tout de la procédure d'asile ou de l'examen de l'exigibilité 

(respectivement de la licéité) de l'exécution du renvoi (ATAF 2007/45 

consid. 7.5 et 7.6 et 2007/44 consid. 5.3; arrêt F–2888/2017 consid. 5.6). 

Le caractère uniforme du cas de rigueur et de son appréciation se reflète 

dans une certaine mesure dans les compétences reconnues aux commis-

sions cantonales chargées de traiter les demandes de reconnaissance de tels 

cas, avant de transmettre les dossiers retenus au SEM. En effet, la plupart 

de ces commissions connaissent des demandes déposées aussi bien en ap-

plication de l'art. 14 al. 2 LAsi (cf. également art. 14 al. 3 LAsi) qu'au re-

gard de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr (« sans-papiers ») ou de l'art. 84 al. 5 LEtr 

(étrangers admis provisoirement; cf. Organisation suisse d'aide aux réfu-

giés [OSAR], Manuel de la procédure d'asile et de renvoi, 2e éd. 2016, 

p. 444 s. [note 99] ainsi que NULA FREI, Kantonale Gesetzgebung im Aus-

länderrecht: eine Übersicht, in: Annuaire du droit de la migration 

2011/2012, 2012, p. 158 s.). 

Dans ce contexte, la doctrine a relevé que la conséquence « insatisfaisante 

et peu logique » de la cognition différenciée du Tribunal administratif fé-

déral (cf. consid. 2.1) réside dans le fait que « le contrôle de l'inopportu-

nité d'une décision sur un cas de rigueur reste possible pour le [Tribunal 

administratif fédéral] dans les cas soumis au droit des étrangers, mais est 

exclu dans les cas relevant du droit d'asile », ce qui pourrait conduire à 

« des jurisprudences différentes sur la même notion de droit, ce qui n'est 

pas souhaitable et peu cohérent », et pourrait même porter atteinte aux 

principes d'égalité de traitement et de sécurité du droit (PETER UEBERSAX, 
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op. cit., no 17 ad art. 14; THOMAS SEGESSENMANN, Wegfall der Angemes-

senheitskontrolle im Asylbereich [Art. 106 Abs. 1 lit. c AsylG], in Asyl 

2/2013, p. 18 s.). 

4.2.3 Sous un angle systématique, il convient de noter que l'art. 14 LAsi 

joue un rôle important de charnière entre le droit d'asile et le droit des 

étrangers (PETER UEBERSAX, op. cit., no 52 ad art. 14; cf. également l'inti-

tulé de cette disposition [« relation avec la procédure relevant du droit des 

étrangers »]). 

L'art. 14 al. 2 LAsi représente, en particulier, une exception humanitaire 

au principe de l'exclusivité de la procédure d'asile (art. 14 al. 1 LAsi; sur 

cette notion, ATF 137 I 351 consid. 3.1 et ATAF 2013/37 consid. 4.4 ainsi 

que VUILLE/SCHENK, L'article 14 alinéa 2 de la loi sur l'asile et la notion 

d'intégration, in: L'intégration des étrangers à l'épreuve du droit suisse, 

2012, p. 108 s.), qui permet la régularisation du séjour en Suisse. En ce 

sens, le Tribunal administratif fédéral estime que cette disposition 

consacre une solution d'une nature différente que celle prévue à l'art. 44 

LAsi, qui consiste en un renvoi aux dispositions de la LEI portant sur l'exé-

cutabilité du renvoi de Suisse (admission provisoire; cf. ATAF 2014/26 

consid. 5.5). 

En outre, s'agissant des exceptions à la recevabilité des recours en matière 

de droit public, la LTF fait notamment la distinction entre, d'une part, les 

décisions en matière de droit des étrangers qui concernent une autorisation 

à laquelle ni le droit fédéral ni le droit international ne donnent droit 

(art. 83 let. c ch. 2 LTF) et, d'autre part, les décisions en matière d'asile qui 

ont été rendues soit par le Tribunal administratif fédéral, sauf celles qui 

concernent des personnes visées par une demande d'extradition déposée 

par l'Etat dont ces personnes cherchent à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 

LTF), soit par une autorité cantonale précédente et dont l'objet porte sur 

une autorisation à laquelle ni le droit fédéral ni le droit international ne 

donnent droit (art. 83 let. d ch. 2 LTF). 

Parmi les auteurs de doctrine, UEBERSAX rattache l'art. 14 al. 2 LAsi à 

l'art. 83 let. d ch. 1 LTF (PETER UEBERSAX, op. cit., no 18 ad art. 14), alors 

que HÄBERLI ne fait pas mention de cette disposition dans la liste – exem-

plative – des articles de la loi sur l'asile concernés par l'art. 83 let. d ch. 1 

LTF, ni d'ailleurs dans la liste des articles de la LAsi qui ne sont pas ratta-

chés à l'art. 83 let. d ch. 1 LTF (cf. THOMAS HÄBERLI, in: Basler Kommen-

tar zum Bundesgerichtsgesetz, 3e éd. 2018, art. 83, no 131 s.). Tant 

DONZALLAZ que SEILER soulignent que l'art. 14 al. 2 LAsi concerne une 
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autorisation à laquelle il n'existe aucun droit au sens de l'art. 83 let. d ch. 2 

LTF (YVES DONZALLAZ, Loi sur le Tribunal fédéral, 2008, nbp 6921, 

p. 1074; HANSJÖRG SEILER, in Bundesgerichtsgesetz [BGG]: Bundesge-

setz über das Bundesgericht, 2007, no 36 ss ad art. 83,). 

De jurisprudence quasi constante, le Tribunal administratif fédéral a jugé 

qu'en matière de refus d'approbation à l'octroi d'une autorisation de séjour 

au sens de l'art. 14 al. 2 LAsi, il statuait définitivement (art. 1 al. 2 LTAF) 

au motif que le recours en matière de droit public au Tribunal fédéral est 

irrecevable contre les décisions en matière de droit des étrangers qui 

concernent une autorisation à laquelle ni le droit fédéral ni le droit 

international ne donnent droit, au sens de l'art. 83 let. c ch. 2 LTF (cf. no-

tamment arrêts du TAF F–4844/2017 consid. 1.1; F–1303/2018 du 27 août 

2019 consid. 1.1; F–8374/2015 consid. 9; F–1911/2017 et F–2717/2016 

consid. 1.2; voir néanmoins l'arrêt C–6883/2007 consid. 1.1, non publié in 

ATAF 2009/40, qui renvoie dans ce domaine à l'art. 83 let. d ch. 1 LTF). 

S'agissant de la jurisprudence rendue par le Tribunal fédéral lui-même sur 

cette question, elle n'apparaît guère univoque. Ainsi, lorsqu'elle a eu à 

connaître de pourvois dirigés contre des arrêts du Tribunal administratif 

fédéral rendus en application de l'art. 14 al. 2 LAsi, la Haute Cour a tantôt 

affirmé que la recevabilité du recours en matière de droit public devait être 

examinée uniquement sous l'angle de l'art. 83 let. c ch. 2 LTF – à l'exclu-

sion de l'art. 83 let. d ch. 1 LTF – puisqu'il ne s'agissait pas d'une question 

d'asile mais de séjour des étrangers (arrêt du TF 2C_692/2010 du 

13 septembre 2010 consid. 3) et tantôt examiné la recevabilité de tels re-

cours conjointement sous l'angle de l'art. 83 let. c ch. 2 et let. d ch. 1 LTF 

(arrêts du TF 2C_119/2019 du 4 février 2019 consid. 3 et 2C_435/2014 du 

13 février 2015 consid. 1.1). Lorsque le recours en matière de droit public 

est dirigé contre une décision d'une autorité cantonale de dernière instance, 

le Tribunal fédéral cite tantôt l'art. 83 let. c ch. 2 LTF (arrêts du TF 

2C_526/2008 du 17 juillet 2008 consid. 2 et 2C_1068/2014 du 1er décem-

bre 2014 consid. 4), tantôt l'art. 83 let. d ch. 2 LTF (arrêt du TF 

2D_113/2008 du 19 décembre 2008 consid. 2), tantôt ces deux disposi-

tions (ATF 137 I 128 consid. 2). 

A l'issue de cette interprétation systématique, aucun argument décisif 

n'empêche le rattachement de l'art. 14 al. 2 LAsi au champ du droit des 

étrangers. Bien davantage, le souci de cohérence exprimé par la doctrine 

en matière de cas de rigueur (cf. consid. 4.2.2) plaide, mutatis mutandis, 

pour cette solution. En effet, c'est parce que l'art. 30 al. 1 let. b LEtr ne 

confère pas un droit à une autorisation de séjour au sens de l'art. 83 let. c 
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ch. 2 LTF qu'un recours en matière de droit public est irrecevable en tant 

qu'il est fondé sur cette disposition du droit des étrangers (arrêt du TF 

2C_400/2011 du 2 décembre 2011 consid. 1.2.2). 

4.3 Compte tenu de l'ensemble de ces éléments interprétatifs, le Tri-

bunal administratif fédéral parvient à la conclusion que l'art. 14 al. 2 LAsi 

relève, tant matériellement que procéduralement, du droit des étrangers 

plutôt que du droit d'asile. Par conséquent, toute procédure devant le Tribu-

nal administratif fédéral ayant pour objet le refus d'approbation à l'octroi 

d'une autorisation de séjour fondée sur cette disposition est régie par la PA 

respectivement par la LTAF. Restent exceptées les dispositions déroga-

toires expressément prévues à l'art. 14 LAsi (cf. en particulier l'al. 4; 

consid. 5.2). 

Cela signifie en particulier que dans ce type d'affaires, le délai de recours 

de 30 jours contre la décision de l'autorité inférieure ne court pas durant 

les féries (art. 50 al. 1 en relation avec art. 22a al. 1 PA; cf. a contrario 

art. 108 al. 1 en relation avec art. 17 al. 1 LAsi [cf. art. 108 al. 6 LAsi]) et 

que le Tribunal administratif fédéral dispose d'un plein pouvoir d'examen 

(art. 49 PA). De manière plus générale, les dispositions spéciales de procé-

dure de la section 2 du chapitre 8 de la LAsi (art. 105 ss) ne sont pas appli-

cables (cf., p. ex. art. 109 LAsi [délais de traitement des recours], art 111 

LAsi [compétences du juge unique], art. 111a LAsi [renonciation à un 

échange d'écritures et motivation sommaire des prononcés sur recours]). 

Enfin, l'examen de l'octroi de l'assistance judiciaire totale doit, dans ce 

type de procédures, s'effectuer en application de l'art. 65 al. 2 PA et non 

pas de l'ancien art. 110a LAsi (RO 2013 4375, respectivement 102m LAsi; 

cf., en ce sens, décision incidente du TAF F–4048/2019 du 29 août 2019). 

5. Le 1er janvier 2019, la LEtr a connu une modification partielle 

(RO 2018 3171). A la même date est entrée en vigueur la modification 

partielle du 15 août 2018 de l'OASA (RO 2018 3173). 

En l'occurrence, les dispositions applicables à la présente cause n'ont pas 

subi de modifications susceptibles d'influer sur l'issue de celle-ci. Il n'est 

ainsi pas nécessaire de déterminer s'il existe des motifs importants d'intérêt 

public à même de commander l'application immédiate du nouveau droit. 

Il y a donc lieu d'appliquer la LEtr dans sa teneur en vigueur jusqu'au 

31 décembre 2018 (RO 2007 5437). Il en va de même en rapport avec 

l'OASA (cf., dans ce sens, arrêt du TAF F–3231/2017 du 9 mai 2019 

consid. 3.1). 
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5.1 En vertu de l'art. 40 al. 1 LEtr, il appartient aux cantons de déli-

vrer les autorisations de séjour sous réserve des compétences de la Confé-

dération (plus spécialement, du SEM) en matière de procédure d'approba-

tion (art. 99 LEtr) et de dérogations aux conditions d'admission (art. 30 

LEtr) notamment. Or, l'art. 14 al. 2 LAsi prévoit précisément que la déli-

vrance d'une autorisation de séjour pour cas de rigueur grave est soumise 

à l'approbation du SEM. 

5.2 En règle générale, le requérant étranger a qualité de partie tant 

lors de la procédure cantonale que dans le cadre de la procédure d'approba-

tion fédérale. 

Tel n'est toutefois pas le cas s'agissant des procédures fondées sur l'art. 14 

al. 2 LAsi. En effet, l'al. 4 de cette disposition ne confère la qualité de par-

tie à la personne concernée qu'au stade de la procédure d'approbation, 

conformément au principe de l'exclusivité de la procédure d'asile énoncé 

à l'al. 1. Le droit fédéral ne permet donc pas aux cantons de conférer des 

droits de partie aux personnes ayant de leur propre initiative invoqué le 

bénéfice de l'art. 14 al. 2 LAsi (cf. ATF 137 I 128 consid. 4.1). 

5.3 A ce titre, la procédure d'approbation mentionnée à l'art. 14 al. 2 

LAsi revêt donc une nature particulière par rapport à celle prévue dans la 

LEtr, en dépit de la terminologie similaire utilisée par les deux textes 

législatifs. 


